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Développement de l'habitat permanent dans les campings, les mobil-homes
Question écrite n° 16245

Texte de la question

Mme Sophie Blanc appelle l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur le développement de
l'habitat permanent dans les campings, les mobil-homes et les parcs résidentiels de loisirs, ainsi que sur la
nécessité de mieux prendre en compte ce phénomène dans les politiques publiques du logement. Alors que la
crise du logement s'aggrave dans de nombreux territoires, un nombre croissant de Français semble se tourner
vers des formes d'habitat initialement conçues pour un usage touristique ou temporaire. Selon plusieurs travaux
récents consacrés au camping résidentiel, entre 70 000 et 120 000 personnes vivraient aujourd'hui à l'année
dans des campings en France. Loin de constituer un phénomène marginal, cette forme d'habitat concerne
désormais plusieurs dizaines de milliers de ménages. Pourtant, ce phénomène demeure largement absent des
statistiques publiques et des politiques nationales du logement. Parmi les personnes concernées figurent
notamment des étudiants confrontés à la pénurie de logements, des travailleurs saisonniers ou de chantier, des
retraités aux pensions insuffisantes, des personnes séparées ou en transition de vie, des familles
monoparentales, des ménages ne trouvant pas de logement adapté à leurs revenus ainsi que des personnes
exclues du parc locatif classique. Ce phénomène ne relève donc plus seulement du choix individuel ou d'un
mode de vie alternatif. Il révèle aussi l'existence d'une réponse de fait à la pénurie de logements accessibles.
Plusieurs observateurs soulignent que le camping résidentiel peut constituer, pour certains ménages modestes,
une solution de repli face à l'augmentation des loyers, à la raréfaction de l'offre locative, à l'insuffisance de
logements sociaux disponibles et aux difficultés d'accès à la propriété. Cette réalité est particulièrement visible
dans les territoires touristiques et littoraux où la pression immobilière est forte, notamment dans les Pyrénées-
Orientales. Or le cadre juridique applicable demeure ambigu. Les terrains de camping et les parcs résidentiels
de loisirs relèvent principalement d'une logique touristique. Le code du tourisme prévoit que ces terrains
accueillent une clientèle qui n'y élit pas domicile, alors même que des milliers de personnes y résident de
manière permanente. Alors que le droit du logement protège les occupants d'une résidence principale et que le
droit du tourisme encadre l'hébergement de loisirs, plusieurs dizaines de milliers de personnes semblent se
trouver dans une situation intermédiaire. Utilisant un camping ou un parc résidentiel de loisirs comme résidence
principale de fait, elles ne relèvent pleinement ni de l'un ni de l'autre de ces régimes. Dans les Pyrénées-
Orientales, département à forte vocation touristique, marqué par la présence de nombreux campings, une
tension croissante sur le logement et une forte demande saisonnière, cette problématique mérite une attention
particulière. Elle concerne potentiellement des étudiants, des travailleurs saisonniers, des actifs à faibles
revenus, des parents isolés, des retraités modestes ou encore des familles qui ne parviennent pas à accéder à
un logement social ou à un logement locatif correspondant à leurs ressources. Ainsi, alors même que des
dizaines de milliers de personnes utilisent désormais les campings et les parcs résidentiels de loisirs comme
résidence principale de fait, aucun cadre spécifique ne paraît appréhender pleinement cette forme d'habitat. La
question de l'adaptation du droit et des politiques publiques se pose donc avec une acuité croissante. Elle lui
demande donc si l'État dispose d'une évaluation du nombre de personnes vivant à l'année dans les campings,
les mobil-homes et les parcs résidentiels de loisirs, quelle a été l'évolution de ce phénomène au cours des dix
dernières années, s'il existe une estimation de la part de ces résidents utilisant ces structures comme résidence
principale faute d'accès à un logement classique, si le Gouvernement envisage de mieux documenter ce
phénomène dans les statistiques publiques du logement et s'il entend étudier la création d'un cadre juridique
adapté à la situation des résidents permanents.
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